
2. Lorsqu’il s’agit de décider quels avantages suspendre en application du paragraphe 1 :

a) d’une part, la Partie plaignante devrait d’abord chercher à suspendre les 
avantages conférés au(x) même(s) secteur(s) que le(s) secteur(s) touché(s) par la 
mesure ou autre question qui, selon le groupe spécial, est incompatible avec les 
obligations découlant du présent accord ou au(x) même(s) secteur(s) où une 
annulation ou réduction d’avantage au sens de l’annexe 21-A a été constatée;

b) d’autre part, la Partie plaignante qui estime qu’il n’est pas possible ou efficace 
de suspendre les avantages conférés au(x) même(s) secteur(s) peut suspendre les 
avantages conférés à d’autres secteurs.

3. Si la Partie faisant l’objet de la plainte estime que le niveau des avantages que la Partie 
plaignante a l’intention de suspendre en application du paragraphe 1 est manifestement excessif, 
elle peut demander par écrit que le groupe spécial original institué au titre de l’article 21.6 soit 
convoqué à nouveau pour trancher la question. La demande est notifiée à la Partie plaignante dans 
les 30 jours de la réception de la notification écrite fournie par la Partie plaignante conformément 
au paragraphe la), ou dans les sept jours pour les différends ayant trait aux véhicules automobiles. 
Dans la mesure du possible, le groupe spécial est composé des membres du groupe spécial 
original. Si un membre du groupe spécial original n’est pas en mesure de faire partie du groupe 
spécial institué en application du présent paragraphe, un remplaçant est nommé conformément aux 
dispositions de l’article 21.7, appliqué avec les adaptations nécessaires. Les articles 21.8 et 21.9 
s’appliquent aux procédures adoptées et aux rapports remis par un groupe spécial institué en 
application du présent paragraphe, sauf que le groupe spécial remet un seul rapport final dans les 
45 jours de la date où il a été institué, ou dans les 25 jours pour les différends ayant trait aux 
véhicules automobiles, ou, si un membre du groupe spécial original n’est pas en mesure de faire 
partie du groupe spécial institué en vertu du présent paragraphe, de la date de la dernière 
nomination de tout remplaçant. Une Partie plaignante peut suspendre les avantages qui sont 
compatibles avec la décision du groupe spécial visée au présent paragraphe.

4. La suspension des avantages est temporaire et n’est appliquée par la Partie plaignante que 
jusqu’à ce que la mesure jugée incompatible avec les obligations du présent accord soit levée ou 
modifiée de manière à la rendre conforme au présent accord, ou jusqu’à ce que les Parties soient 
autrement parvenues à convenir d’une solution au différend.
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